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La stratégie de surveillance et de contrôle de 
l’environnement marin de la façade Sud-Atlantique

 Élaborée par la DIRM avec appui du comité 
technique (DIRM, DREAL, DDTMs, Prémar, SGAR)  
sur la base des orientations générales fixées par la 
DEB
 Validée par les préfets coordonnateurs après avis 
de la CAF
 La stratégie fixe les orientations générales à 
l’échelle de la façade Sud-Atlantique, le processus 
d’animation et le volet opérationnel

1ere stratégie : validée en 
janvier 2017

Mise à jour en 2018 : 
validée en CAF le 17 mai



  

CÔTIER

La DEB fixe les orientations générales

HAUTURIER

Le préfet maritime et le préfet de région 
valident la stratégie de façade, le volet côtier 

est décliné dans le plan départemental de 
contrôle

ELABORATION

MISE EN OEUVRE

Mobilisation des moyens maritimes légers et 
terrestres positionnés dans chaque 

département (DDTM, DIRM, AFB, ONCFS, 
gendarmerie maritime, BSL...)

MISEN
La DIRM anime le volet côtier 

(y compris estran)

Le préfet maritime coordonne l’action des 
administrations en mer. Il organise, avec le soutien 

de la DIRM, une réunion annuelle de coordination et 
de planification des moyens de l’AEM. 

La DIRM élabore la stratégie de 
surveillance et de contrôle pour la façade 

Sud-Atlantique

Le préfet maritime et le préfet de 
région valident la stratégie de 

façade

Animation du dispositif sur la façade Sud-Atlantique

Champ d’application géographie : ensemble des eaux sous souveraineté et juridiction française et l’estran
➢ Volet côtier : la limite du rivage de la mer et la limite transversale de la mer pour les fleuves (sauf en cas 
d’AMP) jusqu’à 5 milles nautiques (capacité d’action des moyens nautiques légers)
➢ Volet hauturier : au-delà de 5 milles nautiques
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Animation du volet côtier

➢ Intégration de la police de l’environnement marin dans le dispositif existant 
pour la police de l’environnement (pilotée par la DREAL)

 

➢ Déclinaison de la stratégie de façade dans les plans de contrôle 
départementaux

 Création d’un GT environnement marin au sein des MISEN regroupant l’ensemble des 
services concourant à la police de l’environnement en mer (dont PNM et moyens légers 
AEM)

 Définition des thématiques prioritaires de contrôle dans chaque département (3 catégories : 
1- priorité élevée / 2- priorité importante / 3- priorité moindre)

 Définition des secteurs géographiques prioritaires, au regard des enjeux pré-identifiés par 
les gestionnaires d’AMP

Stratégie régionale 2018-2020 
Validée en février 2018
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Bilan animation volet côtier

BILAN ANIMATION
Charente-Maritime : 
● 10 octobre 2016 : Présentation de la stratégie
● 12 janvier 2017 : GT environnement marin 
● 10 mars 2017 : MISEN Stratégique (intégration du 
volet environnement marin dans le plan de contrôle)
● 7 septembre 2017 : journée d’échanges inter-services 
sur l’environnement marin
Gironde :
● 30 janvier 2017 : présentation de la stratégie
● 16 mai 2017 : GT environnement marin
Pyrénées-Atlantiques :
● 5 juillet 2017 : présentation de la stratégie
● 5 décembre 2017 : GT environnement marin
● 26 mars 2018 : validation du plan de contrôle 2018-2020 en MISEN stratégique (avec volet marin)
Landes :
● décembre 2017 : échanges pour intégrer les thématiques environnement marin dans le plan 
départemental (il s’agit d’un territoire particulier car il n’y a pas de moyens nautiques positionnés sur le 
département).
● Avril 2018 : validation du plan de contrôle 2018-2020 en MISEN stratégique (avec volet marin)

PERSPECTIVES 2018
Charente-Maritime : 
 - GT environnement marin à programmer
 - validation du plan 2018-2020 en MISEN stratégique à programmer 
Gironde : 
- réunion prévue le 5 juin avec les agents de contrôle ;
- validation du plan 2018-2020 en MISEN stratégique à programmer ; 
- organisation d’une journée d’échanges en septembre sur un format similaire au 17.
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Volet opérationnel

Un tableau opérationnel = outil de travail 
pour la déclinaison départementale

Répartition des thématiques de 
surveillance et contrôle pour 
chaque moyens concourant à la 
police de l’environnement en mer

Des fiches d’aide au contrôle
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PROTECTION DES HABITATS ET DU PATRIMOINE 
NATUREL

Circulation sur le DPM

Défense des espaces protégés et sensibles

Évaluation d’incidences Natura 2000 (manifestation 
nautique)

POLICE DE LA CHASSE MARITIME

ESPECES PROTEGEES MARINES

ACTIVITES MARITIMES

Mouillage

Carénage

IOTA (loi sur l’eau – milieu marin : dragage, clapage, 
travaux portuaires)

Cultures marines

Extraction de granulats

Pollution en mer

Eaux de ballast

Pollution de l’air par les navires
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Objectifs environnementaux 
du PAMM
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Opérations de surveillance 
et de contrôle
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Critères d’intervention, 
priorisation des enjeux au niveau 

de la façade
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✗ La zone côtière concentre la majorité des 
besoins de surveillance et de contrôle 

(activités humaines plus importantes, AMP)
✗ Besoin de surveillance et de contrôle toute 

l’année mais avec un accroissement des 
besoins en période estivale

✗ impacts sur les habitats, les espèces, la 
qualité des eaux marines

 Au niveau de la façade :

➢ Priorités définies par la DEB

➢ Remontées des besoins de surveillance et de contrôle dans les AMP

 Au niveau départemental : travail de priorisation au sein de la MISEN (thématiques 
prioritaires + secteurs à enjeux)

+ Orientations mensuelles de contrôle émises par le CACEM

 Formalisation des enjeux ?
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Services mobilisés
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Objectifs de contrôle 
(pas d’objectifs chiffrés en 2018)
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Rôle des gestionnaires d’AMP dans la mise en œuvre de 
la police de l’environnement marin

 Connaissance du terrain, expert sur votre territoire : 

- cibler les usages et activités dans vos AMP qui doivent faire l’objet d’une 
surveillance et de contrôle

- définir des secteurs d’intervention prioritaires en fonction des enjeux 
écologiques de votre AMP
 Lien entre les mesures de vos DOCOB / plans de gestion et la police de 
l’environnement
 Appui aux agents de contrôle (missions inter-services, explication des 
enjeux écologiques, actions de sensibilisation / actions de contrôle...)
 ...

Venez en discuter à l’atelier 
n°3 « surveillance et 

contrôle »
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